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RAPPORT 

VAIT, AU NO:\I LIE LA SECTJON CENTRALE(~;, PAH .\1, DEMEUR. 

MESSIED 115, 

La loi du 28 mars 1870, tout en permettant de remplacer le protêt des effets 
de commerce par unesimple déclaration de refus de payement ou d'acceptation, a 
réduit tic beaucoup les frais de protêt. 

Notamment, elle a supprimé les témoins dont le notaire ou l'huissier devait se 
faire assister, elle a réduit de fr. 2-20 à f franc le droit d'enregistrement de 
l'acte de protêt, et de 4 francs à fr. 2-5f> les émoluments de l'officier public. Le 
coût d'un protêt ordinaire a été fixé à fr. 4-50, au lieu de fr. 9-56. En prenant 
pour base le nombre des protêts el des déclarations de rcf us de payement ou 
d'acceptation de l'année -1874, 011 ne peul pas évaluer à moins de 800,000 francs, 
pour tout le pays, l'économie annuelle de frais qui résulte de l'application de 
ceueloi. 

· La plupart des dispositions de la loi du 28 mars f 870 ont été reproduites 
dans celle du 20 mai -t 872, qui contient le titre du Code de commerce relatif 
à la lettre de change cl au billet à ordre. 

Depuis lors, la loi du f 2 mai -t876: concernant l'encaissement des effets de 
commerce par la poste, a soumis à des règles spéciales les protêts qui sont 
dressés pat les agents des postes, dans les communes où ne réside ni un notaire, 
ni un huissier. Elle a simplifié les formalités de ces protêts et elle a réduit 
l'émolument du fonctionnaire qui les dresse. Leur coût est de fr. {-Mi pour l'enre 
gistrement et le timbre, cl de fr. -:t-50 pour l'émolument, soit en total fr. 2-90. 

Dans le cours de la discussion de ceuc loi , uu membre de la Chambre, 

(1) Projet de loi, ~0 t7t (session ·de t87?>-t876). 
(') La section centrale, présidée par M. TACK, était composée de M~l. ne Suer, DEHEUR, 

V AN lsF.GUEM, Guror, füF.nuvci:. et MAGIIEIIIIA'N, 
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M. Jottrand, a émis l'idée d'étendre ces simplifications et ces réductions aux 
protèts faits par les huissiers· t•l par les notaires. L'idée, a été favorablement 
accueillie par Je Gouvcrncrrrëh(qùi{ dès le 28'âvtll t876·~ dfposa lè projet de loi 
sur lcq ucl la Chambre est appelée à se prononcer. 

Comme Je faisait remarquer 1\1. le Ministre des Travaux Publics'. le 
22 mars 1876~ dans la discussion de la loi du ~ 2 mai suivant, il ne serait pas 
sans utilité, avant d'étendre les principes de cette loi, d'avoir pu apprécier les 
avantages du protêt simplifié. A partir du mois d'octobre 1876, l'administrution 
des postes s'est chargée de l'encaissement des effets de commerce dans les 
localités; dotées d'un bureau de perception des postes, où la Banque nationale 
ne possède pas d'agence, et qui sont au. nombre de 594 (1). Toutefois, elle a limité 
d'abord cet encaissement aux effets remis par la Han<111e nationale à la perception 
centrale des postes à Bruxelles. Depuis le 1c~ février, cc service a été étendu aux 
effets remis dans tous les bureaux de perception, par les établissements financiers 
et les pnrticuliers ayant un compte courant à la Banque nationale (l Un tableau 
annexé à cc rapport indique les premiers faits accomplis. Il constate notoire 
ment que, jusqu'au 1er Iévrie» dernier, il, a été présenté à l'encaissement plus de 
i>0,000 effets, montant ensemble à près de treize millions de francs, et qu'il a été 
dressé 2~522 protêts, dont i 1847 par notaires ou huissiers et 475 par les per 
cepteurs. des postes. 

L'exécution qui a été donnée jusqu'à ce jour il la loi du !2 mai f 876 permet 
elle de dire que les.modifications introduites par celte foi· peuvent sans danger 
être étendues aux protèts faits en exécution des articles 64 et ôi de la- loi du 
20 mai -1872? 

L'affirmative semble résulterdes renseignements- fournis par le Gouvernement 
à la section centrale. 

L'exécution de l'a loi <l'u 12 mai J 876: n.-a donné lieu jusqu'à ce jour· qu'à mie 
difficulté Iinponante. sur laquelle, dans une le ure du 23 lévrier dernier, 
NI. le Min'islrc des Ffnances a appelé l'attention de la section centrale. Nous 
extrayons de cette lettre cc qui soit : • 

11 SoU'S le régime du Code œc:cornrncrce (art. 73)1 lesprotéts étnfentfuits par deux 
notaires ou par un notaire cl deux témoins ou par un huissier cl deux témoins. 

" La lai spéciale de f870 sur les protêts et la loi du 20·mài t-872 snr la lettre 
de change (art. 164) ont confré le protêt à un notaire ou â unvhuissier sans 
assistance de témoins. 

» Presque toujours, cc sain est co_f1flé à• un huissier, très-exceptionnellement 
i, un notaire, ët cet usage- est tellement gênéralquu; dans l'application dela loi 
dû f2 mai ·f 876 relative au service dés encaissements d'effets par la poste, on a 
rencontré de ~l·andcs difficultés, pllrfois même des refus illégaux, lorsque le 
concours de notaires a été demandé. · 

)> Nolis pensons qu'il y a lieu de meure le droit en harmonie avec les rails· el 
dë ëhargcr les hulssiurs seuls, à l'exclusion des notaires, du soin de dresser les 

(,) ,1/oniteu,-, 50 septembre i874l, 
(t) Moniteur, 27 janvier 1877. 
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actes ,d~ pr.oitMs d?-J\lh tous,.l~rcais104,c~ ,aç~~~ ,1'~,sput J>..:JR 1c~~\\é,s .0;\\x,ag,en\, d.e~,. 
p,ostc1-,,pa.i·r-lc ,dç1Jli~ p~ri•graplu; de l'artielc 4 de la loi J>v~ci tée. du, )12 .mn] !~?6,, 

" Si, GOIJJJJ1ei1nQ.u&, l'espérons, l~ .section cp11 trale sr ra)liç, à .ceue .proposltlon, 
il faudrait nw~f\f.r, les.articles 1tr, ~ (•t,a d\1,projct de. l9i en .supprima,n,t 1~ D?,Cr,-;- 
tion.des notaircs.eomme pouvant èue chargés des.protérs. n , 

h~,s~tion- ~ntra~ci s'!!Sf. ralliée ài1CAltc proposition qui h~\ a p,ar~ SMfû~?fll~Ctll: 
justifiée par les lignes précédentes. appuyées, de la, s,11,l{isliqµ<; qui C,0)1$\\\l~ lç,, 
nombre lies protêts dressés par les notaires. 
te nombre.des.pretèts en générahùruxquels. il faut assimiler les déclqrations 

de refus d'acceptation ou de payement) s'accroit malhçureusemcn], dans des 
proportions considérables. 

Ces actes étant assujuuis .chaeun, ~1-1. droit fi~c 11 4fl fraqc; P,OUr leur ~rirrgistr.e 
ment. leur nombre correspond. :1 très peu de chose p1;è~, aµ I\\Hlllff-~1dçs. frapes 
perçus par le fisc, en, exécution.de l,afiL\clc 8, alip~q1 i, de la.lol 4u ~$-,n1ar.s i 87.0. 

Voici quelles Ql)li QI~-. j_»;:;qu'.tm -l1~7,4h les sol))l}lJ!S, perçues CI) ex,~C\J~)pn, lie cet 
article et quJ,,saµf des. exceptions ~Clf. importantes , constirn;nt, au,m~t d,c proièrs 
et de déclarations de refus de payement ou d'acceptation 

Il;) 

,\.clç~ 01, 1Ji;, ()lfQJèls f11,~Si r~r les not.nres) 

A>clcs,sota sc111g 1111vc. (dvclarot101\~} • 

Acl<cS d'hu1,s1cl'S (1ll olôh) • • • 

Acc101 

1870 
1 

1871. 1872. 1873. 
1 

1874. 
(!l mois ] 

f 

203 ,,o 510 503 . 5iii 

U,tOO 21,,872 21,26l 2.?,13!) 2,,012 

71,031 O;i,036 98,.i20 us.szs 133,98.& 

- 
SP,084 117 ,Oà8 l2U,O:i0 l3!.>,520, 1)9,2U 

tj •.• ' .. ' ' ' ~ t • 

2,072 l,tl,2!l!l 23 ,!.IOI 
,semcnt annuel . ' 

1.8 (), .,. ~2 1 //• •fo 17.~,p,o/~ 

La statistique <le {81~ n'est pas eneore dépouillée et ~O1-,1_t v~r,Lc. à Cl':Q~\'C qu'à 
partir lie cette année. l'augmentauon aura été notablement plus, sens~~~~ que 
pc~d,m\ les ~nqoo.s préeédentes, 

Nous n'avons pas à entrer ici dans l'examen des causes qui amènent. cet 
aeeroissement des protêts, non plus que dans l'étude des moyens d'y remédier. 
Le projet de lm ùont la Chambre est aujourd hui saisie a pour, unique o.bjct la 
simplilleation des formalités drs protêts. Néanmoins il semble permis d'appeler 
incidemment l'attention sur, cet aecroissement déplorahle qui n'est pas dù à des 
Iairs .accidentels et q ui atteste le développement d'une circulation fiçthie d'effets 
de commerce. éminemment préjudiciable ~,u commerce houuète. 
IJ a été dit ot, section ccnrralo qu~ I'exécution <les dispositions légales qui 

répriment les fraudes oommises dans lu création des effets de commerce laisse 
beaucoup à désirer dans ln pratiq ue. L'article a09 du Code pénal, qui les J1révoi11 
est trop souvent considéré comme une lettre morte. et il en est de même 
de l'article 573, n° 5, de la loi du f 8 avril i 81'> l, aux termes duquel doit être 
déclaré banqueroutier simple l<• failli qui, clans l'intention de retarder sfl Iaillite, 
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s'est livré à des emprunts, circulation d'effets et autres moyens ruineux de se 
procurer des fonds. On a cité des faillis en aveu d'avoir, pendant des années, 
entretenu une circulation fictive d'etlets, pour des centaines de mille francs, 
et qui sont restés à l'abri de toute poursuite ou de toute condamnation. 

Si les lois qui punissent le vol étaient exécutées comme celtes qui punissent 
les fraudes dans la création des effets de commerce, nul doute que le nombre· 
des vols s'accroitrait considérablement. 

Les questions que soulève le projet de loi portent sur les points suivants : 
111 La forme du protêt : 
2° Son contenu; 
5° La sanction des règles auxquelles le protêt est soumis. 
4° Les dispositions fiscales ; 
~0 Les émoluments de l'officier public qui dresse le protêt ; 
6° La codification des dispositions légales relatives aux protêts. 
Ces questions seront successivement traitées dans les paragraphes suivants. 

I. 
t'or1uc du proeét. 

Aujourd'hui. le protêt est dressé dans la forme des exploits : l'original, inscrit 
sur une feuille détachée, - un timbre de 4a centimes. - est remis au proprié 
taire du litre pro lesté, et la copie est laissée au débiteur, sur un autre timbre de 
4~ centimes. En outre, et indépendamment de I inscription qu'il est tenu d'en 
faire sur son répertoire général ('), le notaire ou l'huissier doit inscrire en 
enlier la copie du protêt sur un registre particulier, coté, parafé et tenu dans la 
forme prescrite pour les répertoires (art. 71 de la loi du 20 mai 1872). 

D'après le projet, le protêt sera inscrit sur une allonge détachée d'un carnet à 
souche fit qui sera ensuite attachée à l'effet protesté. Le protêt sera reproduit sur 
la souche du carnet, qui restera entre les mains de l'huissier ou du notaire 

La souche remplacera le registre de transcription et l'allonge tiendra lieu de 
l'original du protêt. 

11 n'y aura plus de copie remise au débiteur. La suppression de cette copie 
n'a donné Jieu à aucune critique. La pratique a démontré qu'elle est inutile. 

Mais on ~ signalé les inconvénients qui pourront résulter de ce que le protêt, 
au lieu d'être fait sur une feuille détachée, sera inscrit sur un carnet dont les 
feuilles seront numérotées et parafées, de telle sorte que, le protêt une fois 
inscrit, il ne sera plus possible au débiteur, même en payant l'import de l'effet 
immédiatement après cette inscription, de s'épargner les conséquences souvent 
désastreuses du protêt. Nul n'ignore qu aujourd hui un nombre considérable 
d'effets de commerce sont payés après le protêt et avant l'enregistrement. <1 Sur 
fOO effets envoyés par la Banque nationale aux. huissiers, 25 p. 0/r, seulement 
reviennent protestés avec enregistrement du protèr.» Ainsi s'exprimait, en 1870, 

(,) Loi du ~t frimaire an v1'1, art. -i9. 
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le Ministre de la Justice, M. BarA1 dans la discussion de la loi sur- les protêts ('). 
Lorsque le payement de l'cffl'l a lieu après protêt, celui-ci est anéanti sans avoir 
été soumis à la formalité de l'enregistrement. Cela n'est pas régulier au point de 
me de ln loi fiscale, mais cela est toléré et admis par une pratique constante. 
li en est ainsi d'ailleurs non-seulement pour les protêts des effets de com 
merce, mais aussi dans d'autres matières. notamment pour les commande 
ments signiflés aux contribuables. Une circulaire ministérielle du 4 avril 1872 
a expressément autorisé les porteurs de contrainte à ne pas faire enregistrer le 
commandement, lorsque la libération a lieu avant Ï'explration du délai de 
quatre jours accordé pour l'accornplissement de celle formalité. 

L'adoption du carnet tl souche, sur lequel le protêt sera inscrit au moment 
même où il sera dressé, ne permettra. plus au débiteur d'éviter l'enregistrement 
du protêt, en acquittant sa <folle avant cet enregistrement. Les feuillets des carnets 
seront numérotés, et il ne sera plus possible d'anéantir un acte devenu sans 
cause par le payement de la delle. 

Sans doute, avant l'arrivée tic l'huissier, FclTct doit être présenté au tiré, et 
dhahitude, l'encaisseur laisse au domicile de celui-ci une carte indiquant le nom 
du porteur et les heures où le payement peut être effectué avant le protêt; mais 
un oubli de la part du débiteur, le retard dans l'arrivée d'un courrier, la négli 
gence accidentelle d'un commis, l'erreur d'un encaisseur occasionneront des 
protêts, dont l'enregistrement ne pourra être évité et dont la publicité ·entrainera 
la déconsidération du débiteur, la perte de son erédit et peut-être sa faillite et sa 
ruine. En réalité: I'adoption du carnet it souche n'est autre chose que la suppres 
sion du délai de grâce de quatre jours qul est accordé aujourd'hui, et il n'est 
pas douteux qu'elle nmcncra une augmentauon considérable des protêts, dont le 
nombre s'accroit déjà dans une proportion désastreuse. 

L'adoption du carnet à souche présente d'antres inconvénients. 
C'est ainsi que., quand le protêt est fait non-seulement chez le tiré ou chez le 

souscripteur, mais- aussi chez la personne indiquée pour payer au besoin ou chez 
I'accepteur par interveutinu, il sullit aujourd'hui d'un seul acre ( art. 64 de la loi 
du 20 mai 1872), tandis que, par l'ndoption du carnet à souche, il faudra autant 
d'actes de protêt qu'il y a de domiciles où la formalité doit être remplie. C'est cc 
que porte d'ailleurs l'article 4 du proje; de loi. Dans ce cas, les frais, au lieu d'être 
diminués, seront augmentés. 

N'est-il pas possible d'éviter ces Ineenvénients et surtout celui que nous avons 
signalé en premier lieu? Tout en adoptant les simplifications proposées par le 
projet ne peut-on pas autoriser l'h uissier à dresser le protêt sur une f cuille détachée 
ou l'autoriserà effacer, sur son carnet, le protêt de l'effet payé avant l'enregistrement '.1 

Si le carnet à souche doit ètre adopté et s'il fautadmettre que tout protêt, par 
cela seul qu'il est inscrit sur cc carnet, doit être enregistré, il importe tout au 
moins d'épargner, autant que possible, au débiteur qui acquiue sa dette avant 
l'enregistrement du protêt, le préjudice que celui-ci entraine. Ce préjudice· 
résulte surtout de la publicité que reçoit le tableau des protêts des lettres de 

(1) 'SÉNAT, Amwles parlementaires, 1869·1870, 10 mors, p, 172. 
2 
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change acceptées el <les billets lt ordre. La section centrale n'entend pas critiquer 
le principe de cette publicité qu'elle trouve, au contraire, indispensable , mais si' 
l'on n'épargne pas au débiteur, qui a payé sa delle avant l'enregistrement, les 
_frais de cet enregistrement, on ne peul lui infliger la publicité du protêt. 

C'est dans celle pensée que l'article additionnel suivant a été proposé, en 
ordre subsidiaire, en section centrale : 

« ART. 5bi•. Le protêt n'est pas porté sur le tableau dressé en exécution de 
» l'articlc445 de la loi du !8 avril-18:H, lorsque le payementûc l'effet est effectué 
» avant l'enregistrement. 

)> Cc payement. est constaté par la mention, en marge de racle de l'allonge, 
,, du mot PA 1·.:, suivi ·de la signature de l'huissier qui a dressé le protêt. » 

L'inscription du protêt sur une feuille détachée, de même que la faculté <JUÎ 

serait reconnue ù l'huissier d'effacer: sur son carnet, le protêt d'un effet payé 
avant l'enregistrement, pourraient, en se conbin::mt avec les simplifications 
qu'apporte le projet de Joi, a mir des conséquences _au point tic vue fiscal. C'est 
pourquoi la section centrale a cru devoir demander sur ces deux points l'avis 
de M. le .Ministre des Finances. 

La réponse qu'elle a reçue est transcrite dans les llnnexes. 
M. le .Ministre estime que ces propositions ne sont pas acceptables. 

. En réponse aux observations de ~I. le l\linislre on a fait remarquer: en section 
centrale, que l'intérêt des créanciers ne peut ètre invoqué. ni contre le protêt 
par acte séparé, ni con Ire la radiation du protêt sur le carnet de l'huissier. Il ne 
s'agit pas, en effet, de retarder le protêt. Le délai pour faire le protêt est fixé 
par l'article ;,3 de la loi <lu 20 mai 187~, que le projet ne modifie pas; et la 
suppression ou la radiation du protct, après payement, ne peut nuire an créan 
cier. Il ne peut nuire qu'au fisc, qui ne percevra pas le droit d'enregistrement, 
ni sur le protêt, ni sur .I'eflct. Ces droits, le fisc ne les perçoit pas aujour 
d'hui, lorsque l'effet est payé avant l'enregistrement. li est ûnnc impossible de 
méconnaitre que le projet de loi entraine une aggravation de charges. 

Quoi qu'il en soit, M. le i\linisLrc des Finances ayant, de son côté, proposé le 
moyen terme qui avait été proposé subsidiairement en section cenrrale, celle-ci 
a adopté l'article additionnel indiqué ci-dessus. 

Parmi les idées nouveIJes qui ont été émises à propos dn projet de loi en 
discussion, il en est une qui a auiré particulièrement l'nttcntion de la section 
centrale. Elle est formulée de la manière suivante dans la pétition de membres 
de l'Union .~yndicale, de Bruxelles : . 

" Nous nous permettons de préconiser l'adoption d'une mesure qui peut 
rendre de sérieux services : nous voulons parler de l'avertissement qui serait 
donné immédiatement au tireur que l'rflrt qu'il :-i créé a été protesté. Actuelle 
ment) le tireur n'est prévenu que tardivement: il peut. dans l'intervalle l't dans 

· l'ignorance que l'effet a été protesté, avoir Iai! une nouvelle fourniture,· qu'il 
n'aurait certainement point faite s'il avait eu connaissance du protêt de la traite 
tracée en payement de marchandises précédemment livrées. On pourrait exiger 
de l'huissier qu'il soit tenu d'informer le tireur de l'existence de l'acte de protêt. 

" Reste à déterminer de quelle manière celle information· serait donnée au 
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tireur. D'après le projet du Gouvernement, le protêt est extran d'un carnet à 
souches et inscrit sur une allonge attachée à l'effet protes té. On pourrait divise, 
le carnet en, trois parties : la souche, l'allonge et une liche contenant la mention 
du protêt, l'huissier serait chargé de jeter cette fiche à la poste à J'adresse du tireur. 

>) Si la Législnture ne croit pas devoir se rallier à ce procédé, on pourrait 
encore demander à l'huissier d'adresser une carte-correspondance au tireur, pour 
l'informer du protêt et comprendre le coût de celle carie-correspondance dans 
les frais de l'acte. ,, 

Des membres de l'Union commerciale} de Liégé, ont aussi appuyé celle idée. 
Indépendamment des considérations présentées par les pétitionnaires, il faut 

reconnaitre que l'avis du protêt donné immédiatement m1 tireur permettrait â 
celui-ci d'éviter des frais de retour, en transmettant les fonds au porteur. 

La section centrale estime que l'idée est lionne et d'une application facile. 
L'avis à donner par l'huissier serait conçu très brièvement. Des formules 

pouvant ètre imprimées à l'avance, il 5C bornerait à linseription d'un chiffre, 
celui de l'import de l'effet, et de deux noms. celui du porteur et celui de la per 
sonne à charge de qui le protêt a été fait. Il devrait être transmis aussi prompte 
ment que possible et au plus lard le lendemain du jour du protêt. La proposition 
de n'ordonner l'envoi de cet avis qu'après l'enregistrement du protêt a été écartée 
par la section centrale. 

li devra il être transmis sous pli cachète. La transmission à découvert pourrait, 
dans certains cas; être nuisible au tireur dans l'intérêt duquel l'innovation est 
proposée. . 

On s'est demandé s'il convenait d'exiger la recommandation de la lettre d'avis, 
comme moyen de preuve <le l'accomplissement de la formalité; mais celle idée 
a été écartée. S'il était prouv ê que l'huissier n'a pas rempli la formalité, sa 
responsabilité pourrait être engagée; mais l'astreindre à justifier de l'envoi de l'avis, 
soit par la recommandation à la poste. soi] par tout autre moyen, cc serait 
rendre la formalité trop onéreuse. 

La section centrale vous propose; pour réaliser ceuc idée , un article addi 
tionnel (art. 5°"),qui prendrait la place de l'article 71 de la loi du 20 mai 1872, 
dont le projet de lei propose l'abrogation, et qui serait conçu comme il suit : 

AnT. 51
"•. 11 Larticle 71 de la loi du 20 mai 1872 est abrogé et remplacé par la 

disposition suivante : 
cc Le lendemain, au plus tard i du jour du protêt, l'huissier en donnera avis au 

tireur par lettre affranchie à In poste, et indiquant le nom du porteur; le nom de 
celui à charge de qui le protêt a été fait. ainsi que le montant de l'effet. n 

Si cet article additionnel était adopté, i1 y aurait lieu. d'après la section 
centrale. d'élever d: 1111 certain nombre de centimes l'émolument de l'huissier qui 
est proposé ci-après, et d'ajouter au cotit du protêt le port de la lettre d'avis. 

La section centrale a examiné aussi la proposition, contenue dans une 
pétition, et d'après laquelle le tireur d'une Imre de change serait tenu d'y joindre 
un bulletin, contenant une copie abrégée de l'effet, que le porteur transmettrait 
au tiré la veille de l'échéance. 
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Celte proposition a pour but de Iacililer les encaissements, ainsi que les décla 
ra lions de refus de payement. Elle a élé écartée par la section centrale, notam 
ment parce que les avantages qui, dans des cas exceptionnels, r.ésulteraicnt 
de son application, ne sont pas en rapport avec la charge qu'elle imposerait i\ 
quiconque crée un effet d<' commerce. 

Il. 

f.ootcm, de l'ncic de a,rofêf. 

D'après le projet de loi, l'acte de protêt ne contiendra plus « la transcription 
» littérale de la lettre de change, de l'acceptation, des endossements et des recoin 
» mandations qui y sont indiquées. » 

Il ne contiendra plus cc la sommation de payer le montant de la lettre de 
,, change. » 

En cas de fausse indication de domicile du tiré, de l'accepteur par intervention 
ou du souscripteur, l'acte de perquisition, qui doit aujourd'hui précéder le protêt: 
ne sera plus dressé. 

Cc sont là autant de modifleations aux articles 64 et 60 de la loi du 
20 mai f 872. Elles ont reçu, en principe, l'approbation de la section centrale: cl 
elles ont donné lieux aux observations suivantes : 

f O La transcription littérale de la lettre de change, dans l'acte de protêt, n'est 
assurément pas dépourvue de toute utilité, et sa suppression. alors surtout qu'elle 
est accompagnée de la suppression du répertoire , dans lequel l'officier public 
inscrit la copie exacte des protêts, diminuera incontestablement les sûretés des 
propriétaires des effets de commerce. 

C1·s transcriptions permettent, en cas de vol ou de perle, de connaître les noms 
des obligés au litre; mais cette utilité, pour des cas exceptionnels, ne semble 
pas compenser la charge des écritures que les transcriptions nécessitent pour tous 
les effets protestés quelconques. Il va de soi, d'ailleurs, que les intéressés pour 
ront toujours tenir note eux-mêmes des signatures dont sont revêtus les effets 
de commerce qui passent par leurs mains 

En place de lu transcription littérale de la lcure de change, des endosse 
ments. etc., le projet n'exige, dans J'acte de protêt, que l'énonciation du montant 
de l'effet et celle du 110m de la personne à charge de qui le protë! est dressé, 
dont il constate l' absence ou la présence. 
Il semble indispensable (JUC J'acte de protêt énonce, en outre, la date de 

l'échéance dtt litre, Cette date se trouve, il est vrai; sur le titre auquel le protêt 
doit être attaché; mais il se peut que, par une circonstance quelconque, le protêt 
soit ensuite détaché du litre, et alors, s'il y a plusieurs effets d'un mème import 
à la rnèrne échéance: le protêt ne constntera pas à quel effet il se rapporte. 

Aussi, bien que la loi du 12 mai 1876 n'exige pas. dans les protêts faits par 
les agents des postes, l'énonciation de la date ne l'échéance du titre. celle énon 
ciation figure dans les formules annexées au projet de cette loi et qui sont aujour 
d'hui en usage. En la prescrivant par une disposition expresse, la loi ne fera donc 
qu'exiger une chose qui a été reconnue nécessaire et qui est réellement 
substantielle 
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~0 li a paru inutile d'exiger que le protêt contienne expressément la somma 

lion de payer ou d'accepter le montant de la lettre de change, puisque celle 
sommatîon résulte implicitement et nécessairement de la constatation du refus 
d'accepter ou de payer. 

5° La. suppression rie l'acte de perquisition: en cas de fausse indication de 
domicile, 11e peut qu'être approuvée. Cet acte, pur lequel l'officier public chargé 
du protêt constate les recherches qu'il a faites pour découvrir Je véritable 
domicile du débiteur et le-résultat de ces recherches, a paru n'être pas nécessaire. 
Il suffit que l'huissier constate que ses recherches ont été infructueuses. Le coùt 
du protêt, qui est précédé de l'acte de perquisition, s'élève aujourd'hui encore 
à fr. H-2a. 

t~n supprimant l'acte de perquisition. le projet de loi n'entent! pas supprimer 
les recherches mêmes que lhuissier est tenu de faire, en cas de fausse indication 
de domicile, pour découvrir le domicile véritable. Rien n'est changé sous cc 
rnpport Cc sont les écritures jugées inutiles que le projet de loi supprime cl non 
des démarches qu'une erreur de pin me ou autre p<'ut rendre nécessaires, en vue 
d'arriver mi payement de l'effet. Toutefois, il semble que la rédaction de l'alinéa 
lloaJ tic l'article laisse un cloute sur cc point et qu'elle peut être améliorée. 
• Cette rédaction a donné lieu à une autre critique. En disant que, ;, en cas de 
» fausse indication de domicile, l'acte constate que le tiré ou l'intervenant n'a pas 
,1 été trouvé dans la commune, >> le projet parait supposer que c'est à la pei·sonne 
du Liré ou de l'accepteur par intervention, dont le domicile est faussement indi 
q11é1 que le protêt devrait èlre signifié, si cette personne était trouvée dans la 
commune. li n'en est cependant pas ainsi. Cc n'est pas en s'adressant à laper 
so1me, mais lm domicile du tiré ou de l'accepteur par intervention qu_c l'huissier 
doit foire le· protêt. 

En eflet, c'est à cc domicile et non sur la personne du débiteur que doit se 
trouver la somme destinée au payement du titre ('). Les alinéas 21 5 et 4 de 
l'article I ou projet, qui reproduisent des dispositions législatives anciennes, ne 
laissent a1L<:11n doute à cet égard. L'alinéa final de cet article renferme clone un 
vice de rédaction qu'il convient de corriger. 

C'est pour écarter les critiques q ui v iennent d'être indiquées que· la seclion 
centrale propose de rédiger cet alinéa comme il suit : 

" E11 cas d'indication fausse de domicile et si le domicile n'est pas trouvé dans 
•~ la commune: l'acte le constate. » 

L'article 2 a donné lieu à une autre observation. 
Le dernier alinéa (le cet article indique, parmi les énonciations que doit 

renfermer le protêt; « l'acceptation ou le payement par intervention. » Cette 
disposition est inutile. Elle fait double emploi, en cc qui concerne la mention de 
I'aeceptation par intervention, avec l'alinéa 2 de l'article f 7 de la loi du 
~O mai 1872 ~i porte : c< L'acceptation par intervention se fait tians la même 
>) forme que l'acceptation du tiré: elle est} en outre) mentionnée dans l'acte de 

(1) I'our ,l'appel de Bordeaux, 18 juin i834. 
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n protêt ou à la suite de cet uete. 11 En ce qui concerne la mention du payement 
par intervention, lu disposition proposée faH double emploi avec l'article 49 de 
la mèrne loi qui porte : u Une Iettre ile change protestée peul être payée par 
11 tout intervenant. Ilinteroention el le payement seront constatés dans l'acte 
» de proté! ou à la suite de cet acte. » 

L'article 5 du projet renferme, dans son alinéa 2, l'indication de ce que doit 
contenir la souche du carnet. Il est ainsi conçu : 

(( La souche de chaque protêt reproduit les mêmes énonciations que l'allonge 
cl. <le plus, l'indication (lu montant de l'effet, du numéro y apposé, du nom de 
celui <JUi l'a remis et des droits et émoluments perçus. " · 

Cel alinéa soulève les observations suivantes : 
1° C'est évidemment par erreur qu'on )' trouve les mols : et de plus 

l'indication du montant de l'effet, puisque l'indication du montant de l'effet. 
doit. aux termes de l'article 2 du projet. se trouver sur l'allonge du protêt. Il y 
a donc lieu de supprimer ces mots. 

2° En disant que la souche doit indiquer le numéro apposé sur l'effet, de quel 
numéro entend-on parler ? Est-cc le numéro apposé par le tireur, ou par le 
bénéficiaire. ou par le porteur? El si l'effet ne porte aucun numéro? 

La mention d'un numéro quelconque sur le protêt semble inutile, car l'effet 
peut étre aisément reconnu par la mention de son montant, de la date de son 
échéance et du nom du tiré ou du souscripteur, que le protêt doit contenir. 

5° Notre alinéa exige, en outre, que la souche indique les droits et émoluments 
perçus. Celle disposition est aussi inutile. en présence des dispositions générales 
de l'article 67 du Code de procédure et de l'article 66 du décret du 16 février { 807, 
(JUi obligent les huissiers à ,, mettre, au bas dt' l'original et de chaque copie des 
actes de leur ministère, la mention du coùt d'icelui. " 

En résumé. cet alinéa pourrait être rédigé comme suit: 
« La souche de chaque protêt reproduit les mêmes énonciations que l'allonge 

et, de plus, Je nom de celui <JUi a remis l'effet. )) 
Il convient aussi de le transporter de l'article 5 du projet dans l'article 2, qui 

indiquera ainsi ce que doivent énoncer et la souche et l'allonge du carnet. 

III. 

L'article Huai du projet de loi abroge l'article 70 de ]a loi du ~O mai i87~, 
qui est ainsi conçu : « Les formalités prescrites par les articles précédents seront 
>• observés sous peint de nullité. " 

Cet article est placé: dans la loi du 20 mai 1872, sous le§ 12, intitulé des 
protêts, cl à la suite de dispositions qui concernent ·tout à la fflfs les protêts et 
les déclarations de refus de payement. 

Il est la reproduction textuelle de l'article o de ]a loi du 28 mars {870, où il 
ne s'appliquait qu'aux formalités prescrites pour les déclarations de refus de 
payement. Est-ce avec cette portée restreinte qu'il a été transporté dans la loi 
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du 20 mal f 87~? Des commentateurs de cette loi('.) le prétendeut , mais l'exposé 
des motifs ·d~ projet actuel interprète l'article différemment. 1c L'nrticle 70 de 
celte dernière loi, dit-il. attache la peine de nullité à l'inobservation des formalités 
prescrites pour les actes de protêt >). Et le projet de loi. dans sa disposition 
finale, propose de supprime!' cet article, e'rst-à-dlre de supprimer la peine de 
nullité qui, d'après les auteurs ·du projet. est comminée ~ en cas d'inobservation 
des formalités prescrites par la loi, tant pour les protêts 111w pour les déclarations 
de refus de payement. 

La question de savoir quelle est la véritable portée de l'article 70 de la loi du 
20 mai !872 perd toute importance, alors-qu'il s'agit de décider l,·gislali\'ement 
quelle sera la sanction des règles prescrites par ln loi pour les formalités des.protêts. 

Cette sanction consisteru-t- clic dans la nullité de l'acte? 
En abrogeant l'article 70 de la ·loi du 20 mai 1872i le projet de loi n'indique 

pas quelle serait Ja sanction des Iormalités qu'il prescrit. Par suite, les tribunaux, 
dans chaque cas d'inobservation de l'une ou l'autrnde ces formalités: auraient à 
apprécier si celle inobservatlon a occasionné un préjudice: soit au· tiré, soit au 
tireur, soit à l'un tics endosseurs: cl si ce préjudice est suffisant pour entrainer 
fa nullité du 11.rotèt. C'est là cc qui était admis, sous l'empire du Code de com 
merce «le -f 808~ tout au moins dans le cas où l'acte de protêt ne contenait pas la 
transcription littérale du titre, de l'ucceptation, des endossements et des recom 
mandations qui y sont indiquées (2); mais, comme on le sait, le projet n'exige 
plus celle transcription littérale et il réduit au strict nécessaire les énonciations 
que doivent renfermer les protêts. -JI semble dès lors rationnel d'édicter la peine 
de nullité pour toute inobservation de hl loi, plutôt que de laisser _plncc1 dans 
chaque cas de contravention, i, un débat sur le préjudice que celle contravention 
a pu causer. Il appartient au juge de vériller si les formalités prescrites par la 

_ loi ont été remplies; .mais, après qu'il aura constaté· l'omission de rune ou de 
l'autre, il ne pourra que déclarer nul cl non avenu l'acte qui ne renferme pas 
les formalités que le législateur considère comme indispensables. Si donc le protêt 
n'in_dique pas ou indique inexactement sa date, la date de l'effet; le montant 
de la somme réclamée, 1a présence ou l'absence de celui C[Ui doit payer i les 
motifs du refus d'accepter ou de payer: l'impuissance ou Je refus de signer, il sera 
nul. Ce sont là des. formalités subslanticlles. Vainement on dit que ln peine de 
nullité est rigoureuse et semble déplacée dans les matières commerciales. Il 
semble: au contraire, que J'acte de protêt est trop grave et peut engendrer des 
conséquences trop préjudiciables pour ne pas tenir fa main à cc que les 
formalités prescrites par- la loi soient rigoureusement observées. 

Le législateur du 20 mai !872, reproduisant une disposition ancienne: 
prononce la déchéance des droits du porteur contre les endosseurs à défaut de 
protêt dans le délai légal. 11 doit en être de même lorsque le protêt ne renferme 
pas les conditions jugées substantielles par le législateur. 

(1) Bror, 1'raité théoriqùe el 7n·atique du.d,·oit commercial, t. 1, p. ~JO. - NA11u11, C()de clé 
romn~e,·ce belge, n~ 720. 

(,) 1> 11.i:oz, V• Effets cle commerce, n• 7 67. 
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Rappelons, au surplus, que la loi fisrale,_ eornminc la nullité de l'acte de 
protêt qui ne renferme pas la formalité de l'enregistrement. 

La section centrale vous propose donc de ne pas abroger l'article 70 de la loi 
du 20 mai 1872, étant entendu, conformément à l'interprétation donnée par le 
Gouvernement, 'que cet article s'appllque aux protêts comme aux. déclarations 
de refus d'acceptation ou de payement. 

IV. 

L'attention de la section centrale a été appelée sur la disposition du projet 
(art. 5) d'après laquelle l'acte de protêt doit ètre enregistré dans les deux jours de 
sa date. Ce délai est aujourd'hui de quatre jours. C'est le délai qui a été fixé pour 
l'enregistrement de tous les exploits cl actes d'huissiers par l'artiele 8 du décret 
des 5-i 9 décembre J 790, relatif ù l'enregistrement Lies actes civils cl judiciaires: 
et qui a été maintenu par l'article 20 de la loi du 2-.?_frimairc an VI_L 

C'est aussi le délai qui a été adopté par l'article 6 de la loi du J2 mai j 876, 
pour l'enregistrement des actes de protêts dressés par les agents des postes. 

A la vérité: la loi du 2~ mars t 8ï0 a limité ù deux jours le délai pour l'enregis 
trement des déclarations de refus de payement. mais on se demande s'il y a lieu 
d'étendre celle disposition aux protêts. 
li faut noter que quand le protêt est fait le samedi, le délai n'est en réalité que 

d'un jour. 
D'un antre côté, le nombre des bureaux d'enregistrement est limité et un 

huissier, résidant dans une commune où il n'existe pas rle bureau, peut dèvoir 
faire un protêt dans une commune éloignée à la fois de son habitation et du 
bureau de l'enregistrement. 

Il faut noter enfin que la loi fiscale commine une peine très-grave, À. raison 
du défaut <l'enregistrement dans I(' délai. Aux rennes de l'article 54 ile la loi du 
22 frimaire an VII; " l'cxploi L ou le procès-verbal non enregistré dans le délai 
" est nul et le contrevenant responsable de celle nullité envers la partie. >> 

L'exposé des motifs ne justifie pas la réduction du délai, que porte le projet de 
loi. Aussi, pour les moti fs ci-dessus déduits, la section centrale vous propose de 
ne pas innover en cc point. 

Une autre disposition du projet (art. 5) porte que le droit d'esregistrcment est 
fixé à un franc. 

Il a été proposé, en section centrale. de fixer le droit comme il suit : 
Pour les effets de moins de aOO francs . . fr. ,, aO 

de 300 francs à 2,000 francs 1 ,> 
de plus de 2,000 francs . 2 » 

C'est la proposition qui a été faire dans le rapport présenté au Sénat le 
-14 mars -18701 sur le projet qui est devenu la loi du 28 du même mois. Il est 
désirable que les effets d'un port minime soient dégrevés autant que possible. 
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La proposition a été communiquée à M. le Ministre des Finances, qui en a 
adopté le principe, en modifiant toutefois le montant du droit pour les effets de 
plus de 10,000 francs. (F'oir annexes, 2° question.) 

L~ section centrale s'est ralliée à celte modification. La disposition nouvelle 
doit naturellement être déclarée applicable aux déclarations de refus d'accepta 
tion on de payement eL aux déclarations d'interventicn, comme aux protêts. 

A l'occasion des dispositions fiscales du projet, l'article additionnel suivant a 
été proposé à la section centrale : 

" La disposition lie l'article 5 de la loi du ~ juillet {860 est rendue a pplicabl e • 
aux huissiers C). n 

Cette proposition a été motivée comme suit : 
Les huissiers ne peuvent protester un effet <le commerce qui n'est pas écrit 

sur papier timbré rl u timbre prescrit, ou non visé pour timbre (art. 2,1, de la 101 

du ·!5 brumaire an "VII). 
Ils ne peuvent non plus protester un effet de commerce qui n'est pus enregistré. 

à moins qu'il ne s'agi sse d'effets négociables (art. 41 et 42 de la loi du 22 frimaire 
an VU). Ceux-ci peuvent: en cas de protêt, n'être présentés à l'enregistrement 
qu'avec les protêts eux-mêmes. 

Si l'huissier proteste un effet qui renferme une contravention à la loi sur le 
timbre ou un effet 11011 négociable et non enregistré, il encourt une amende de 
2o francs (art. 1 et 2 de lu loi du 6 juin ·181>0)~,indépcndammcnt de l'amende 
qui est infligée à celui qui a violé la loi. 

Cependant, il arrive que l'huissier est en quelque sorte obligé de prêter son 
ministère pour le protêt de tels effets. C'est cc qui a lieu lorsqu'ils lui sont remis 
tardivement. après la fermeture <les bureaux du timbre ou de l'enregistrement. 
Ces bureaux se ferment à quatre heures, tandis que; suivant l'article 1057 du 
code de procédure civile, les exploits peuvent être faits jusqu'à six heures: 
en hiver, et jusqu'à neuf heures, en été. 

N'est-il pas désirable que l'huissier puisse foire le protêt de ces effets, sans 
encourir l'amende d à charge de présenter les effets à l'enregistrement ou au 
visn pour timbre, c11 même temps qu'ils font enregistrer l'acte de protêt? 

La question a été résolue dans ce sens, pour cc qui concerne les actes des 
notaires, par l'article 5de la loi duo juillet f860, et les Annales parlementaires 
constatent qnc le Gouvernement n'a pas consenti alors à étendre cette solution 
aux actes des huissiers. 

A la suite de réclamations des intéressés, la section centrale a demandé à 
Id. le Ministre des Finances s'il trouvait des inconvénients à étendre, aux huissiers 
la disposition de la loi du ~ juillet 1860. La réponse, consignée aux Annexes, 
est la reproduction de celle qui a été faite en 1860. 

(1) L'article 5 de ln loi du ~ juillet 1860 est ainsi conçu : 
• Ln défense prononcée par l'article 24 de la loi du 25 brumaire an VI 1 et par les articles 41 

cl /,-.~ de ln loi du 22 frimnire de ln même année , est modifiée, à l'égard iles notaires, en cc 
sens que l'acte dont il est fuit usage pourra être présenté à l'enregistrement avec l'acte quis'y 
rapporte, cl en même temps n la formalité du visa pour timbre. n 
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V. 

Des émoh1meu&8 de l'huissier. 

Avant la loi du 28 mars {870, les émoluments de l'huissier, du chef d'un 
protêt ordinaire, étaient fixés comme il suit : 

Original du protêt (art. 29 du décret du f6 février !807) . . fr. 2 ., 
Copie du protêt. 
Copie de l'effet sur le protêt 
Transcription de l'effet et du protêt sur le répertoire . 

., ~o 
» ~o 
! )) 

4 )) 

La loi du 28 mars t 870 a limité ces émoluments, pour l'original et lu copie du 
protêt, à fr. 1-60: et, pour la copie de l'effet sur le protèt et sa transcription sur 
le répertoire, ù fr. 0-7:'>, soit, eu total: fr. 2-5~. 

Le projet de loi, qui n'exige plus que: l'inscription du protêt sur l'allonge d &a 
reproduction sur la souche du carnet; réduit ces émoluments à fr. 1-~0. 

Lorsque le protêt est fait ù plusieurs domiciles, il réduit it fr. 0-~0, pour chaque 
domicile en sus et pour le besoin, l'émolument additionnel d'un franc alloué par 
la loi du 28 mars 1870. 

11 supprime tout émolument pour l'huissier lorsque celui-ci, par sultc de fausse 
indication de domicile, est tenu de faire des démarches pour découvrir le véritable 
domicile du tiré. 
Des réclamations sont arrivées à la Chambre, sous forme de pétitions, contre 

la réduction apportée par le projet de loi aux émoluments. 
Des huissiers d'Anvers demandent que l'émolument, pour le protêt simple, S(* 

fixé à fr. 2-:>0; des huissiers de Bruxelles demandent que l'émolument soit fixé 
à 2 francs. 
li a paru à votre section centrale que l'émolument fixé par le projet de loi ('St 

trop minime. A la vérité, la loi du 12 mai 1876 porte que les émoluments des 
agents des postes ne pourront dépasser fr. !-1'50 par protêt i mais, à la différence 
des huissiers) ces agents louchent un traitement de l'Etat. 

D'autre part, s'il est vrai que le projet de loi simplifie les protéts, In vacation 
chez le tiré et la vacation au bureau de l'enregistrement, dont l'émolument c~, 
compris dans la somme de fr. i-~O, seront toujours nécessaires, et la respon 
sabilité de l'officier public chargé du protèt restera la même. S'il est désirahle de 
réduire autant que possible des frais qui sont le plus souvent su,pporlés pio· des 
débiteurs ou par des créanciers malheureux, il faut aussi que les olliciers publies 
chargés des protêts trouvent dans l'exercice de leurs fonctions pénibles et délicates 
une rémunération convenable. 

C'est pour ces motifs que Ia section centrale trouve insuffisant l'émolument 
proposé par le Gouvernement. 

Elle pense, en outre, que cet émolument doit différer à raison do l'import de 
l'effet protesté, parce que la responsabilité de l'officier public est en raison de cet 
import, de mème que la proportion de la charge qui pèse sur celui qui doit payer 
le protèt. 



( HS ) { N'" 101.} 

La section centrale propose donc Je tarif suivant : 
Fr. i-!SO1 pour les effets au-dessous de ~00 francs. 
» j-()()1 pour les etTcls de~ à 2,000 francs. 
•• ~-?m: pour les effets de plus de 21000 francs. 

Si Je protêt doit être fait à plus d'un domicile : i r ranc pour chaque domicile 
en sus et pour le besoin. 

En cas de fausse lndieation de domicile : 1 franc en sus. 
Pour justifier ces deux dernières dispositions, rappelons que, quand le protêt est 

fait à plus d'un domicile, c'est, d'après le projet de loi, un second protêt qui doit 
être fait par l'huissier, pour le même effet, et qu'en cas de fausse indication de 
domicile, l'huissier n'est pas dispensé de faire les démarches qu'entraine aujour 
d'hui l'acte de perquisition. 

Notons enfin que, tout en abrogeant l'article 9 de la loi du 28 mars i 870, 
dont une disposition fixe le salaire de l'huissier dans le cas d'acceptation ou de 
payement par intervention, Je projet de loi n'indique pas quel sera désormais. 
dans ce cas, le salaire. La section centrale vous propose de Je maintenir Ici qu'il 
est aujourd'hui, soit à~ francs. 

VI. 

todlllcnlloa de la m11tlè•e des proté••· 

La matière des protêts est aujourd'hui régie : 
t O Par la loi du 28 mars i870: dans les articles 7, 8 et 9; 
2° Par la loi du 20 mai -1872, dans ses articles 64 à 7i ~ 
5° Pllr la loi du i2 mai -1876. 
La loi projetée serait la quatrième. 
Il a paru désirable : 
f0 D'abroger la loi du 28 mars -1870, en reproduisant, dans le proje! actuel, 

les dispositions de cette loi qui n'ont pas rté introduites dans celle d11 20 mai t~72 
et qui ne sont pas abrogées; 

2° De substituer, dam, la Joi du 20 mai !872, aux. articles 64, 6?; et 71, dont 
l'abrogation est proposée, les articles -f, 1 et jh1• du proje], 

. . 
De la sorte, en dehors des dispositions fiscales ou administratives, contenues 

dans Je projet, el de la loi du j 2 mai 1876, spéciale aux encaissements des effets 
de commerce par ln poste, il n'y aura qu'une seule loi sur la matière des prolêts : 
1a loi du 20 mai 187~. amendée, dans trois de ses articles, par la loi en 
discussion. 

Le Rapporteur, 
A. DEMEUR. 

te Président) 
J. TACK.. 
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J>ROJETS DE LOI. 

- 
ARTICl,E PREM!Eh. 

Sauf les exceptions prev11es par la loi 
du ....•.•• (encaissements par la 
poste), les protêts faute d'acccpiariou ou de 
payement sont faits par 11n notaire ou par 
un huissier, sans assistance de témoins. 

Le protêt doit èrre fait :1u domicile de 
celui par qui l'rfüt est pa)nl,lc ou it son 
dernier domicile connu; 

Au domicile des personne- indiquées 
sur l'effet, soit por le tireur> soit pnr les 
endosseurs, pour le paytr nu besoin; 

i\u domieile du tiers 'l"i ~ acceptr. par 
intervention, 

E11 ens d'Indicaiion fnus~o de domicile, 
l'acre constate que• le 1i1ù ou l'intervenant 
n'a pas été trouvé· dnns la commune. 

ART. 2. 

L'acre clr protèt est extrait rJ'1111 carnet 
h souche. 

Il etil inscrit -:à sa date sur Olle allonge 
qui sern attachée :, l'effet prntesté. 
'1 énonce t 
Le montant de l'rffel ; 
La présence ou l'absence de celui qui 

doit pnyrr; 
Les motifs du refus d'accepter ou de 

payer, et l'impuissance ou le refus de 
signer; 

L'acceptation ou le puyt'mc-ut par inter 
vention, 

UlOIET DE L.\ 8CC:Tl01f CEIIT.IIA&.E. 

ARTICLE PREJIIER, 

L'article 64 de la loi du 20 mai 187';1 
est abrogé el remplacé par la disposition 
suivante : 

A11T. 61. Sauf les exceptions prévues 
par la loi du 12 mai 1876, les proïèts 
faute d'acceptation 011 de payement sont 
faits par un huissier. 

t.e protêt doit être fait : 
Au domicile de celui sur qui ln leure cle 

change était payable on ô soo dernier 
domicile connu; 

.Au domicile des personnes indiquées 
sur ln leure de change, soit par le tireur, 
soit par les endosseurs, pour 1~ poyer nu 
besoin; 

Au domicile du tiers qui a accepté par 
intervention. 

En cas d'indieauon fausse de domicile, 
si le tiré ou l'accepteur par intervention 
n'est pas trouvé dans la commune, l'acte 
le constate. 

AnT. ~- 

L'article 615 lie ln loi rio 20 mai 1872 
est abrogé el remplacé par la disposition 
suivante: 

L'acte de protêt est extrait d'un carnet 
à souche. 

JI est inscrit à sa date sur 1111c allonge 
qui sera suncbée â l'effet protesté. 

Il énonce : 
te montant de l'effet; 
La date de son échéance; 
Ln présence ou l'absence Je celui qui 

doit payer; 
Les motifs du refus d'occepter ou de 

payer, et l'impuissance ou le refus de signer: 
:'.i 
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'fllOlllT DU aouv•11•11•m11T. P:aOlllT l>lll LA llllCTl01' CllllTl\,U.a. 

t\nT. :5. 
Les feuillets des carnets soul préaln 

blcmeut timbrés au droit tic '•!> centimes 
<·l numérotés ii Ill presse. 

La souche de chaque protèt reproduit 
les nièmes énonciations que l'allonge et, 
de plus, l'indication du montant de l'effet, 
du numéro y apposé, du nom de celui qui 
l'a remis, et des droits et émoluments 
perçus. 
le notaire ou l'huissier fera préalable 

ment parapher les souches pur un membre 
du tribunal de commerce du ressort. Le 
paraphe pourra èrre remplacé par uue 
estampille approuvée par cc tribunal. 

Les souches tiendront lieu du répertoire 
pt eser 1l par ln loi. 

AnT. 4. 

Les émoluments sont d'un Irnnc cin 
quante centimes pour le protèt simple à 
un seul domicile, 

~i le protèt doit ètre fait ù plus d'un 
domicile, il n est perçu que cinquante 
ceutimcs pour chaque domicile en sus et 
pour le besoin. 

Un feuillet distinct est einploj é pour 
chaque domicile où le protêt C'Sl fait. 

La souche tic chaque proiër reproduit 
les mêmes indications que l'allonge l'i de 
plus le nom de celui qui o remis l'effet. 

AnT. 2bl•. 

L'nrtiele 71 tic t,, loi du 20 mai 1872 
C!-L abrogé <·t rem plarii pnr la dispositou 
suivante: 

Le lendemain, au plus tard, du jour d11 

protêt, l'huissier en donnera avis au tireur 
par lettre affrunehie i1 ln poste, et imli 
quant k 110111 du po1 Leur, le 110m de 1·l'111i 
ù charge de 1t11i lt• protèt u été fo i1, ainsi rpw 
le 111ont:111t de I' c1Te1. 

\nT. il, 

Les feuillets des carnets sont préalable 
ment timbrés 011 droit <le 4-~ centimes et 
numérotes i1 ln prc~sc. 

L'huissier fera préalnblcment parapher 
les souches pnr un membre du tribunal de 
eommr-rcc rlu ressort. Le paraphe pourra 
être rrmplacè par une rstumpillenppronvée 
par ce tribunal. 

Les souches tiendront lieu du répertoire 
prescrit par la loi. 

ART. 4. 

Les émoluments sont fixés comme il 
suit: 
Fr. 1-1:10 pour les effets de moins de 

!SOQ francs ; 
Fr. 2-00 pour les effets de MO a 

2,000 francs cxclusivcmcrn , 
Fr. 2-~0 pour les effets de 2,000 francs 

el plus; 
Fr. 1-00 en &us, en cas de fausse indi 

cation de domicile; 
, 1 Fr. 1-00 pour choque domicile en sus 
i lel pour le besoin. Un feuillet distinct est 
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employé pour chaque domicile où le 
protêt est fuit ; 

Fr. 2-00 en sus, en cas d'inrervcution. 

L'acte de proîèt, fai, par un notaire ou 
pnr un huissier, doit étre enregistré dans 
les deux jours de sa date. 

Le droit d'enregistrement est fi:u\ i, un 
franc. 

11 t•~l prrç11 pour ehnque f ruilkl ('1\\ 

ployl•. 

AnT. lSbi•. 
(Propo~6 par le Gouvernement à la section centrale } 

Par dérogation ~ l'article 445 !111 Code 
de commerce (loi rlu i8 avril 18?H), le 
receveur de l'enregistrement ne porte, a 
pas sur l'état mensuel iles protêts les effets 
dont le payement aurn été fait, pourvu qu'il 
en soit justifié, avant la formation de cet 
(;tilt, pnr Inuestation de l'huissier ou du 
notaire qui a dressé l'acte de protèi. 

ÀIIT, 6. 
Les corners à protêts sont délivrés 

exclusivement pnr l'administration du 
timhrc. 

AnT. ti. 

Le droit <l'enregistrement est fixé comme 
il suit: 

Fr. 0-50 pour les effets de moins tir 
500 frnnrs ; 

J?1•. 1-00 pour les effets de 500 ù 
2,000 francs exclusivemcnt ; 
fr. '2-00 pour les effets de ~,000 i1 

10,000 francs exeluslvemenr, 
Pr. 5-00 pour les effets de plus de 

10,000 francs. 
11 est perçu pour chaque feuillet emplnyé. 
te droit est le mème pour les décla 

rations de refus d'ucceptation ou de paye 
ment rl les dèelarntions d'intervention. 

Ces déclarations, lorsqu'elles sont faites 
par ucte séparé, seront soumises au timbre 
enrnordinairc ou au visa pour timbre tians 
le délai fixé pour leur enregistrement ( t ). 

ÂRT. ?Sbis . 

Le protêt n'est pas porté sur le tableau 
dressé en exécution de l'article 443 du 
Code de eomrnerce t loi du i S nvri! 18;j1), 
lorsque le payement de l'effet est effectué 
avant l'enregistrement. 

Ce payement est constaté par la men-_ 
rion, en marge de l'allonge, <ln mot PAYR, 

suivi de la signature de l'huissier qui a 
dressé le protèt. 

Anr , 6. 

Lt·s carnets i1 prntèts sont délivrés 
exclusivement par l'administration du 

' timbre. 
'--------------- 
1 (1) Alinéa reproduit de la loi du 28 mars 1870 
[ar ucle 8), eu vue de permettre l'abrogeuon coin 
lptete de celle loi. - 
1 
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Ol'S artèlés royaux rl>gh·nt ln forme et 
fixent le prix <le ces carnets, 

,\RT. 7. 

Ln présente loi entrera rn vigueur 
le 

ARt. 8. 
Seront abrogés, â partir de la mème 

dote, l'article 9 tic la loi du 28. tnnrs 1 "870 
et les errtcles 6!, 6a, 70 et 7 t de la loi 
du 20 mài 187'2. 

Des nrrétés royaux règlent la forme et 
fixent Je prix de ces carnets. 

Anr. obi•, 

Le Gouvernement est autorisé, pour les 
localités où il .le juge utile et dans les 
limites à déterminer par lui, à permettre 
aux huissiers de déroger, à l'égard deJ 
actes de prorèr, aux dispositions de l'nr 
tiele 1057 du Code de procédure civile (1). 

ART. 7. 

Ln présente loi entrera en ~ igueur le 

AnT. 8. 

Ln loi du 28 mors 1870 sera abrogée 
à partir de ln même date. 

('} Reproduction de l'arUclo 7 do la loi du 
j8 mars 4lsî0 (sauf les mols: aux notaire, el avant 
ceux : au$ huiaisierlij, erci vile de permettre l'abro 
gdlion complè!o de ceUe loi, 
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1" question, 'roui en ndoptarn les sim 
pliflentions proposées, ne peut-on autoriser 
l'huissier à dresser le protêt sur une feuille 
détachée - ou l'autoriser â cffueer sur 
Mn carnet le protêt d'un effet qui serait 
payé avant l'expiration du <iëfoi de l'cnre 
gistrcmeut ? 

••• l'OJISU. 

Toute l'économie du projet serait 
détruue si l'emploi du carnet à souche 
n'éinit pas obligatoire, ou si l'huissier 
pouvait annuler sur son carnet un protêt 
qu'il n fait pour un effet qui serait payé 
avanr l'expiration du délai d'enregistre 
ment. 

Outre l'avantage de la simplification 
des formalités et de la réduction des frais, 
le mode proposé n le mérite d'empêcher 
qu'un acte puisse être soufflé. - 

Ce mérite est réel et important. En se 
plaçrn1 exclusivement au point de vue de 
l'Intérèr du débiteur, on peut regretter 
peut-être ln suppression des facilités que 
l'huissier donne et de la complaisance 
qu'il peut meure à souffler un protêt fait, 
mais 110n encore enregistré. 

Il faut aussi tenir compte de l'iutérèt 
du créancier. 

La législation commerciale, inspirée par 
le semiment vrai de l'équité, a pour objet 
d'assurer l'exécution ponctuelle et à 
échéaucc fixe de tout engagement de 

-ceue nature. La sécurité el la loyauté du 
eonnneree eu dépendent, et le protêt, avec 
ses conséquences graves, est la sanction. 
Le créancier qui s'est pas payé à la date 
fixée et souvent acceptée par le débiteur, 
doit non-seulement rembourser au· tiers 
porteur le montant de l'effet escompté, 
mais satisfaire à ses propres engagements. 
On oublie qu'en retardant le protêt ou en 
le supprimant, pour en épargner la honte 
ou le dommage au débiteur en défaut, ou 
risque de meure en faillite le créancier 
loyal qui, pour faire honneur i1 ses affaires, 
n dû compter sur le payement. 

6 
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La faeuhé que l'on voudrait laisser, en 

<Ichors de la loi, peul d'ailleurs ètre ln 
source <le nombreux abus. Et d'abord, si 
ces actes de complaisance et ces facilités 
peuvent être gratuites, ils peuvent aussi 
ne l'être pas, et l'on prétend que parfois 
il en est ainsi. 

En second lieu, rien n'empêcherait 
l'huissier de conserver des souches en 
blanc pour foire, le cos échéant, des pro 
rèts antidatés. Si l'occasion ne s'en présen 
tait pas, les souches laissées en blanc 
seraient remplies par l'indication d'effets 
supposés que l'huissier déclarerait avoir 
été payés avant l'enregistrement, déclara 
tion dom le receveur ne pourrait vérifier 
l'exactitude. 

On dit : o Un oubli Je ln part du débi 
teur, ln négligence d'un commis, le retard 
dans l'arrivée du courrier, l'erreur d'un 
encaisseur occasionneront des protêts dont 
l'enregistrement ne pourra ètre évité ri 
dont la publicité entrainera la déconsidé 
ration du débiteur et peut-être sa faillite. 11 

l'tfois il est évident que ces conséquences 
ne sont pas le résultat du régime nouveau; 
clics pourraieut aussi bien se produire 
aujourdhui , si l'huissier, fidèle a ses 
devoirs, refusai! de supprimer l'acte drjà 
(ail. 

Existeot-elles réellement? Le -cas doit 
ètrc rare. En effet, le débiteur est avisé 
de la traite, méme lorsqu'il ne l'a pas 
acceptée; l'encaisseur se présente el c'est 
lin nouvel avertissement; quand l'huissier 
arrive, le tiré peut encore prévenir le 
protèt. 

Ces considérations paraissent suffire 
pour démontrer qu'il ne faut pas autoriser 
l'huissier à faire le protèi sur une feuille 
détachée ou à s'abstenir de foire enregistrer 
le protèt; mais les mëmes raisons ne 
s'opposent pas à une modification de 
l'article 443 de la loi sur les faillites. Si le 
protêt est devenu sans cause par suite du 
payement, le receveur peut ètre dispensé 
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pnr lu loi tll' l'inscrire nu tableau destiné 
1:111 greffe du tribunal de commerce. Déjù, 
dans des cas spéciaux et exceptionnels, 
l'administration a cru pouvoir accorder 
quelques dispenses ; mais elle les a refusées 
lorsqu'on invoquait seulement le consen 
tement don né par le porteur de l'eff et, le 
dépôt au greffe et la publicité qui eu 
résulte étant prescrits dans l'intérêt des 
tiers. 

La disposition suivante pourrait, dans 
cet ordre d'idées, être placée i.a ln suite 
de l'article ti du projet de loi. 

,. Pur dérogation à l'article 445 clu 
Code de cornmerce doi do 18 avril 18;$ f \ 
le receveur ile l'enregistrement ne portera 
pas sur l'étal mensuel des protêts les effets 
dont le payement aura été fait, pourvu 
qu'il en soit justifié, avant la formation 
de cet état, par l'attestation de l'huissier 
011 d11 1101:,irc qui a dressé l'acte de 
prorèt. " 

':l• quc1tio11. i\c conviendrait-il pas lie 
fixer le droit de l'enregistrement des actes 
de protèt comme il mit : 

J!:!Tels de moins de !300 francs. fr. >1 ;jO 
de MO à '2,000 francs . 1 " 
<le plus ile ~,000 francs . 2 >)? 

C'est ln proposition formulée en 187 0 
pnr les corn m issions tic la Justice et des 
Finances du Sénat. 

,\ cette époque, le mode proposé nu 
jourd'hui ètuit repoussé pnr le Gouvcrnl' 
ment et le 'Ministre des Finances a objecté 
qui', dans 1~ système général de la loi de 
frimaire an VII, il n'y n que deux espèces 
de droits d'enregistrement les uns fixes, 
les autres proportionnels . 

En principe, l'objection est fondée, 
mais en fait on ne voit pns dinconvénient 
il établir pour les protêts le droit d'enre 
gistrement par cniégories : c'est un moyen 
simple lie diminuer encore les frais des 
prorèts de petits effets. On pourrait établir 
quatre classes : 
.Moins de ?SOO fr . fr. • !S0 
de ?Soo·à 2,000 Ir. cxclusivem'. 1 " 
de 2,000 à 10,000 fr. exclusiveui'. 2 " 

10,000 et plus • 5 " 
Si cette mesure était adoptée, clic devien 

drait de plein droit d'application générale, 
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S• Qtte&tion. t'artirlc additionnel suivant 
ne pourrait-il pns èrre introduit dans le 
projet de loi : 

ART ••• La disposition de l'article 5 de 
fo loi du t> juillet 1860 est rendue nppli 
cable aux hulssler=. 

J\llP01'SES, 

puisque la loi du 12 mai 1876 organisant 
l'encaissement des effets par la poste ne 
fait d'autre mention du droit d'enregistre 
ment que celle-ci : article 6, paragraphe 
dernier : « Il (le protêt) doit être enregistré 
dans les quatre jours. " 

Les raisons invoquées en 1860 contre 
celle innovation subsistent encore aujour 
d'hui. 

L'exposé des motifs de la loi du 1S juil 
let indiquait pourquoi l'on proposait de 
déroger au système général, mais seule 
ment eu cc qui concerne les actes des 
notait es. Une réponse faite par le Ministre 
des Fi nonces i1 ln section centrale est ainsi 
conçue : " Les motifs de l'article, 5 du 
". projet, sont puisés dans la nature toute 
,. spéciale des attributions des notaires: il 
" n'y a aucune nécessité de modifier la loi 
" de frimaire au VII à l'égard des huis 
.. siorv r-t des greffiers; cette loi à sufli- 
11 somment pourvu am •. exigences de la 
" position des hu issicrs, en soustrayant à 
" l'enregistrement préalable, les cffèts de 
» commerce dont ces officiers ont à Ïaire 
» usage. En étendant l'exception on pour 
" rail compromettre les droits du Trésor, 
p alors que les huissiers ne restent pas 
» dépositaires de leurs actes et que ceux-ci 
,, peuvent même ètrc soustraits a l'enre 
» gistrerneru dans le cas où les affaires 
" auxquelles ils se rattachent sont terrni 
., nées immédiatement (Voir Doc. parl. 
,. - Session 18t:i9-181i0, n~ 87.) 

En aucun cas la. diposition proposée, et 
qui serait applicable, d'après la généralité 
de termes, ~ tous les actes dhuissiers, ne 
pourrait trouver place dans une loi comme 
celle-ci qui règle exclusivement la matière 
des protêts. 

Et quant ù celle catégorie d'actes spé 
ciauv qui est l'objet de l,1 loi, il est ù 
remarquer que, sous le régime du Code 
de cornmei oc, le protêt devait ètrc fait 
le lendemain de l'échéance • (art. 162): 



d'après la loi du 20 mai t 872 (art. ~3). 
c'est seulement le second jour après celui 
de l'èehéanee. L'inconvénient supposé de 
Ja remise tardive d'un effet au dernier 
moment et après la fermeture du bureau 
de l'enregistrement est donc beaucoup 
moindre aujourd'hui qu'il nel'était autre 
fois, el, si le cas se présente, cc qui semble 
peu probable, l'huissier sera bien fondé à 
exiger Je remboursement de l'amende qu'il 
aura encourue par ·1a foute même du 
porteur el la re1nise tardive ile l'effet à 
protester • 

•......• _ .. •~ .•.....•...•.. - 

7 
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Tableau statis 

!01à la classification des effets de commerce présentés 
~'~1t nombre et a11 montant des protêts pa1· huissiers 

1876. 

Octo!,rc .• 

Novemb1·c .•. 

Décembre .•• 

Touux •. 

1877. 

Janvier .. 

. 

l NOllBRB D'EFFETS. 

i i . •• ! i .; t " u " t - ,!: â 
. .. 1 lH " ! :: . " " C • • " C " .!; . . . .; . . . . l " ~ . .:: .:: .:: .:: .:: .:: .:: . . , ~ J• ~ .:: 

}! !_ ·§ •• 8 & §_ ~l &! & §_ :l . - &§_ i~·· 
ç - i § Totaux. "'8 & . " ...• 
Cl - l jl . :·: •• N .. . ., ,- ~ .. -C"t,. ..•. .• .• .. .• .. .. .. 
l < = .• 

§._ ~ t § § ~ 2 l - ~ § IS • D •• ,i ,.; ~ ., ·- •• "" 

1 

5,80:S 1,271 398 69 '8 6 8 5 2 1 • • • :S,611 

7,578 2,817 835 f36 f02 211 17 i6 Il 3 2 t • 11,336 

• - 10,311 ,,20, l ,5:S7 210 16:S lH 20 2!$ G 6 2 " • 16)560 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- - -- - -- 
21,{!)' f',292 2,~ "!> 3HI 66 ,:s " t3 10 ' J " 33,287 

- - ,.. ,_ - ··' - - - - - - - - 
If ,720 ,,:S7ti f ·"ti j(JO tU 59 59 'O 6 1 :s 2 • " t8, t74 

1 
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DES IWFETS DE COMMERCE J>AR LA POSTE. 

tique 1·elatif : 

à Lencaissemetü d'ap1·ès la progression ei-tlessous , 
ou ·notaires et par percepteurs des postes. 

NOMBRE DE PROTÊTS. 

M\OTÊTS PROTÊTS TOTAU.X DU liO»BIU! FRAIS DF. PROTÊTS 
~!O~TANT 110NTANT et tui~i• 

par 11ot.a1ire, ou hu iuian. p1r perctpteuu. det (rai• dt prolëU. d,, payeaeot de• efl'"eu. 
du de, 

c,ffet■ dépo•tl•~ e'lfc,t" ~•c•l•llé•• 
l'lombre. J r,. C• J\'nmbre. , r,. C• !'lomb,c. 1 Fr. C• .~ombrc. J 

,,. C, 

1 

f,289,♦?17 71 1,233,006 8!1 176 f,035 65 110 1'7 os 226 f,18270 • • 

2,81?!,l2!.l 70 2,671,567 'i6 · 403 2,,'87 ,1 120 5156 28 523 2,s,5 69 18 70 lti 

4-,267,827 53 ,,0~7,858 6, ~65 5,396 1!i 154 1192 66 6!19 5,788 81 50 10:S ♦?S 

8,572,710 7/i, 7,962,712 6~ 1 ,14.S. 6,919 21 50+ 895 99 1,,,s 7,81G 20 ♦8 175 60 

,, 

-',613,897 156 +,56+, 143 to 703 +,530 +l 171 !H2 93· 87, 4,8+3 3.i 51 13!1 88 


